
Avenant n°80 du 7 décembre 2021 modifiant les articles 12.10 et 12.11 du titre 
XII de la convention collective nationale des cabinets ou entreprises d'expertises 

en automobile du 20 novembre 1996 relatif à la classification 
 

 

PRÉAMBULE 

 

Afin de favoriser l’insertion du « futur expert en automobile » dans les cabinets ou entreprises 

d’expertises en automobile et sa réussite à l’examen du diplôme d’expert en automobile (DEA), délivré 

par l’Education nationale, les partenaires sociaux ont notamment décidé de créer deux nouveaux 

emplois repères qui s’inséreront dans la famille « Expertise » prévue à l’article 12.10 des dispositions 

conventionnelles.  

 

Ces deux emplois repères devront être classés selon les niveaux minimums visés à l’article 12.11 des 

dispositions conventionnelles, ce dernier article étant également revu. 

 

Dans ce cadre, le présent avenant vise à garantir l’insertion professionnelle des futurs experts en 

automobile via un dispositif pérenne.  

 

 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION 

 

Le présent accord est applicable aux entreprises entrant dans le champ d’application de la convention 

collective nationale des cabinets et entreprises d’expertise en automobiles (IDCC 1951). 

 

ARTICLE 2 – MODIFICATIONS DES EMPLOIS REPÈRES VISÉS À L’ARTICLE 12.10 DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE 

 

Deux nouveaux emplois repères sont créés au sein de l’article 12.10 de la convention collective : 

« Stagiaire expert postulant au DEA », et « Expert en formation apte au DEA ».  

 

Les emplois repères préexistants « Expert en formation », ainsi que les autres emplois repères destinés 

aux « Experts en automobile » sont modifiés.  

 

En conséquence, l’article 12.10 de la convention collective est ainsi modifié sur ces 4 emplois repères 

(les éléments modifiés sont en surligné) : 
 

« (…) 
Famille : expertise 

 

- emplois repères : 
 

-- stagiaire expert postulant au DEA : salarié embauché en contrat de travail à durée 
indéterminé, il est titulaire des unités A et B du diplôme d’expert en automobile et de 

la durée d’expérience requise dans le milieu professionnel de la réparation automobile. 
Il intervient, durant au moins 24 mois, directement dans le processus d’expertise en 

automobile sous l’autorité d’un maître de stage. Ce salarié a l’obligation de s’inscrire 

aux épreuves de l’Unité C du diplôme d’expert en automobile, auprès de l’académie de 
son domicile, dès lors qu’il remplit les conditions temporelles d’éligibilité fixées par la 

règlementation. 
 

-- expert en formation : salarié embauché en contrat de professionnalisation à durée 

indéterminée, il est titulaire des unités A et B du diplôme d’expert en automobile et de 
la durée d’expérience requise dans le milieu professionnel de la réparation automobile. 

Il suit un cycle de formation structurante* qui est fondée sur l’articulation de temps de 
formation en établissement de formation (formation théorique) et en entreprise 

(formation pratique). Au titre de sa formation pratique, il commence son activité par 
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une période d’observation, avant d’être intégré progressivement dans le processus 

d’expertise en automobile sous l’autorité d’un maître de stage, autrement dénommé 
tuteur. 

 
*Le cycle de formation structurante est destiné à préparer l’alternant expert en 

formation aux épreuves de l’unité C du diplôme d’expert en automobile. La durée de la 

formation structurante est comprise entre 15 et 25% de la durée de la période de 
professionnalisation, et peut être portée au-delà de 25% pour le parcours de formation 

de préparation à l’unité C du DEA. La durée de l’action de professionnalisation est 
comprise entre 6 et 12 mois et peut être portée jusqu’à 24 mois dans le cadre d’une 

formation préparant à l’unité C du DEA.   

 
 

-- expert en formation apte au DEA : précédemment « expert en formation », le salarié 
a suivi toutes les heures de son cycle de formation structurante le préparant à l’unité C 

du diplôme d’expert en automobile et doit s’inscrire aux épreuves de ce diplôme. 
L’expert en formation apte au DEA intervient directement dans le processus d’expertise 

en automobile sous l’autorité d’un maître de stage. L’inscription aux épreuves est 

obligatoire dès lors que le candidat remplit les conditions temporelles d’éligibilité fixées 
par la règlementation.  

 
-- expert en automobile diplômé ; 

 

-- expert en automobile qualifié** ; 
 

-- expert en automobile spécialiste** ; 
 

-- expert en automobile référent** ; 
 

-- directeur technique** ; 

 
**Remarque : ces emplois repères ne sont ouverts qu’aux seuls experts en automobile 
diplômés. 
 

(…) » 

 
ARTICLE 3 : MODIFICATION DES CLASSIFICATIONS PRÉVUES À L’ARTICLE 12.11 DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE  
 

L’article 12.11 de la convention collective est modifié comme suit (les éléments modifiés sont en 

surligné) : 
 

« La classification de la présente convention est donc composée de 10 niveaux. 
 

Les niveaux 1 à 4 sont des niveaux employés. 
 

Les niveaux 5 à 6 sont des niveaux agents de maîtrise. 

 
Les niveaux 7 à 10 sont des niveaux cadres. 

 
L'emploi « expert en formation » doit être classé au minimum au niveau 2. 

 

L'emploi « stagiaire expert postulant au DEA » doit être classé au minimum au niveau 3. 
 

L'emploi « expert en formation apte au DEA » doit être classé au minimum au niveau 3. 
 

L'emploi « expert en automobile diplômé » doit être classé au minimum au niveau 5. 
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Pour chaque niveau est fixé un salaire minimum conventionnel, renégocié chaque année dans 
la mesure du possible. » 

 
 

 

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE DES COÛTS PEDAGOGIQUES DES FORMATIONS 

STRUCTURANTES VISÉES À L’ARTICLE 2 

 

Les coûts pédagogiques des cycles de formation structurante préparant aux épreuves de l’unité C du 

diplôme d’expert en automobile sont pris en charge par l’OPCO EP. Cette prise en charge portera sur 

les coûts pédagogiques, les frais annexes et éventuellement les coûts salariaux, conformément aux 

dispositions définies par la Section Paritaire Professionnelle. 

 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ENTREPRISES DE MOINS 

DE 50 SALARIÉS 

 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires du présent accord précisent 

que le contenu de celui-ci ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques, pour les entreprises de 

moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail, dans la mesure où l’accord 

a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche, quelle que soit leur taille ou le volume 

de leurs effectifs. 

 

 

ARTICLE 6 : DURÉE – ENTRÉE EN VIGUEUR – EXTENSION 

 

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée. 
 

Il prend effet à compter du lendemain de la date d’expiration des délais d’opposition et des formalités 

de publications édictées ci-dessous, et s'incorpore à la convention collective nationale des cabinets ou 
entreprises d'expertises en automobile du 20 novembre 1996, en articles 12.10 et 12.11. 

 
Toutefois, s’agissant des contrats de travail en cours, les cabinets ou entreprises d’expertises en 

automobile disposeront de 6 mois à compter de la prise d’effet du présent avenant, ou de 6 mois à 
compter de l’extension pour les non-adhérents, pour se conformer au présent avenant. 

 

L’extension du présent avenant sera également sollicitée. 

 

 

ARTICLE 7 - MODALITÉS DE PUBLICITÉ ET DE DÉPÔT 

 

Le présent avenant n°80 du 7 décembre 2021 est déposé par la partie la plus diligente auprès du Conseil 

de Prud’hommes de Paris, ainsi qu’auprès de la direction générale du travail. Ce dépôt est dématérialisé 
et s'effectuera sur la plate-forme :  

https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/.  

 

Ce dépôt permet de répondre à l’obligation de publicité des accords collectifs. 

 

Il sera cependant établi autant copies qu’il y a de parties signataires pour qu’il en soit remis un 

exemplaire à chacune d’entre elles. 

 

Fait à Paris, le 7 décembre 2021, 

 

 

 

 
 

 

https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/
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Entre le Syndicat Professionnel : 

 
 

Alliance nationale des Experts en Automobile (ANEA),  

 

 
 

 

Et les syndicats de salariés : 

                      

 

Fédération CFDT des banques et assurances,  

 
 

 

CFE/CGC Fédération de l’assurance,  

 

 

 

Fédération FO de la Métallurgie,  

 

 

 
 

CGT Fédération des Sociétés d’Études de Conseil et de prévention,  

 

 

 
 

Union Professionnelle des Experts en Automobile Salariés (UPEAS),  

 


